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LE STATUT DES FONCTIONNAIRES 
Drames sanglants à Lille et à Marcq-en-Barœul - Le Vélodrome d'Ypres en feu 

NOS FEUILLETONS 
Nous commencerons, dimanche prochain, 

S'J mut, 'a pvblieatwn d'm» feuilleton de» plut 
mauveme ntéa : 

Le Mystère 
de la Chambre Jaune 

P A R GASTON LEROUX 
C'est um récit passionnant d'aventure* ertra-

tfjhtéint que nos lecteurs suivront avec le plni 
«'»/ int'ièt. 

r - — _ - — — — — 
CHRONIQUE 

PAPA! MAMAN' 
.SotKÎ.'iri, dans l'assistance, un mouchoir 

apportait un parfum délicat. Pierre Eien qui 
ikxulait attentivement l'orateur, ierma les yeux. 
Dan» une vision de rêve, il revit dans l'éclat de 
ses vingt ans, une jeune filla blonde, t imide, 
t.percue nu bras de son père. Tout ce qui éma
nait d ei'.o 1 avait conquis ; deux mois après, il 
l'épousait. 

Eperdumcnt épris, il avait eu deux années de 
bonheur. Fuis , Madeleine devenue mère avait 
perdu 1A .santé. 

Selon l'expression consacre», elle était de
venue nerveuse ; la mort de son enfant la pi Mi
se» dan le désespoir et le mal s'aggrava. 

Sur la tombo fraîchement ouverte, Madeleine 
et Pierre, ne se comprenant plus, s'étaient sé
paré*. 1\ tir cet enfant , l'espoir commun, on so 
faisait « n w r c des concessions ; lui parti , chacun 
sentit dan» touto leur «prêté, k» défauts de l'au
tre. Pierre n'était pas patient , Madeleine é ta i t 
malade. 

La séparation se fit d'un commun accord, M U S 
bruit. Lui disparut, voyagea, il s'étourdit dans 
les plaisirs de la liberté reconquise. 

El le , s 'abandonna à son chagrin, oublia 
qu'elle fut épouse pour se souvenir seulement 
qu'el le avr.it été mère. 

Pepni» quatre axw, la vie les avait séparés 
Complètement. 

Pierre Elen, en jouisseur, consacrait en plaisir 
toutes l e ressources d'uno imagination maladive 
et d'une grosse fortune. 

Ce j^ur-ià. le bavard l'avait amené dans une 
église. Il «.vivait, avec intérêt, l'argumentation 
Ferrée ('<• l'orateur, quand co parfum vint res-
9«-citer tout le passé. Ce parfum il le connais
sait bien, c'était celui de Madeleine. 

Alors 'on cœur se fondit dans une immense 
p i t i é A u fond, qu'avait-il à reprocher à sa 
femme > El le avait été, dès los p:eniières aimées, 
la compagne aimante, prévenante, intell igente, 
délicate, qui faisait la joie de ton foyer, sa •»»-
son d e v n i a . 

En perdant la santé, elle avait perdu tout© 
caîté , était-ce sa faute, à elle 1 

N'était ro pas le moment à lui, de lui rendre, 
en teudrr«of>, en prévenances, en indulgente 
bonté tout ce qu'il avait reçu ? N'avait-il pas été 
odieuscn!"nt cruel en l'abandonnant à son dé-
rtespoir ' Kntouréé d'affection, elle eût retrouvé 
la >ant'\ ot c'est à lui, à lui seul qu'elle la de
vrait. 

Il n'avait voulu ni sécher ses pleurs, ni pleurer 
avec elle ' Comme il se sentait lâche et petit, et 
cérame son cœur parlait haut en co moment ! Sa 
conscience aussi s'éveillait. Qu'était-elle deve
nue 1 Où la chercher ! Oh ! la revoir, ue fût-ce 
«juo do loin, savoir ce qu'elle pansait do lui ; 
comment elle le jugeait. 

U n impériaux désir de «avoir, de chercher, 
venait de naître en lui. Il sortit, consulta s-a 
montre et prit à la gara le premier train. 

Ob ! comme il trouvait longues ces minutes 
fiévreuse* que nous vivons dans l'attente de l'in
connu! t o m m e il eût voulu retarder et bâter 
l ' instant où il apprendrait euûix ce qu'il crai
gnait de savoir ! 

Comment avait-il pu trouver si courtes l e j 

années où il s'était ern débarrassé pour toujours 
d u fardeau du pasaé t 

Il sentait à présent que s'il est facile d'ou
blier, il est plus facile encore de se souvenir. 

H emportait avec lui ce parfum subtil qui 
l 'avait enveloppé ; c e parfum, c'était le passé, 
c'était leur union, ïenn années d'intimité' 
c'étaient les douces eauswries, les caresses du 
bonheur, c'était leur amour, c'était leur euf*ut. 

Où irait-il ! Comment savoir 1 Où. s'adresser 1 
Machinalement, il prhï'le chemin du cime

tière; n'était-ce pas là qu'ils s'étaient quittés, lui 
âprement égoïste, e l le inconsciente. Doucement, 
avec des précautions infinies, comme s'il crai
gnai t do réveiller ton» k » souvenir* endormis, il 
chercha la tombe de l'enfant. 

A genoux, une femmo prie, les mains jointes 
«ur la pet i te croix d e marbre. U n e paix pro
fond» l i g n e dans cet isolement. A pas comptés 
*1 »'»v»»ee : cas cheveux blonds, d'un blond 
* ' • ] • • * • w «ont 1er viens ; cette nuque, cette pose, 
o» parfum, tout cela c'est elle. 

.p»ucem»nt, il -'est incliné, son souffle o/flenre 
• _ * * V* f n t • * *•""»•>. qn'il » aimée, qu il a 

rr" • ? * ' i l **"*• • n c o r e «* «P* '• « t r o u v e . 
U n e prière jail l is de son coeur se confond avec 

I» a t o n e . 

?*Ii*W T*** * • • * * • • est'-»» nu» se souve
nt» 1 Alors, le -es*»» débordant• d W o r i a c a * . i l 
fttae la main MIT •*» épaukx ehV, «hue a s rayon-

INFORMATIONS 
Ministres M voyage 

Paris, 22 mai. — Le ministre de l'Instruction pu
blique acconipagim de M. CWron, sous-secr^tairo d'Ktat 
à la guerre, se rend dimanche à Chsumont pour repré
senter lo çouvernement aux fêtes qui auront lieu dans 
cette ville. 
M. Faiiurcs at la Conseil supérieur de la Marina 

(Paris, | g a i l — Le Président de !a Eénublini:o n 
offert un 4»1 jeunet aux membres du Conseil supérieur 
de la Marine qui sont actuellement réu:ii3 à Paria. 

Las élections législatives fia dimansh» 
Paris, 2.2 mai. — Aujourd'hui «KaMBMes a lien 1« 

scrurin ue ballottage dans la 2" drcon.soi'iption du XI l* 
arrondissement, à Paria, et danj l'arrondissement 
d'Availon (Vonne). 

A Paris, r-vtent en présenc», MM. Flittenrf, unifié 
(4.871 voix)'; Lo Foyer, redical-sociaï.ste (<4.£65), et 
Oallieri, propriétiste (1.559). 

A Avalloii la lutte est oirronsoiitn entre MM. Pn-
noiu, républicain do gauche, et Gallot, radical-socia
liste. 

Les einpioyéo d'octroi chez M. Calllaux 
Parié, 23 m-.i. — M. Caillaus n reçu same.Ii malin 

uno délégation «les prepasés or» chef des <• trois de 
Kr^nce, qui ont léclaiM le vote da statut dos fonction, 
naires qui leur serait applicable. 

al. C'ailUux a promis de leur donner sali, l'action 
dans la mesure du possible. 

Contre torpilleur saboté a Cherbourg 
Cherbonrp'. <2 mai. — Une main criminelle a sabot.-

le contre-torpilleur Harpon. Eàl effet, qoami on roulai 
ouvrir la ̂ onp da la ebauditre, la cli,.v,':,' da («viet M 
rcuïit sahiUiiiKut soos l'action delà pr.ée. 

Hle avait picalablement éi« sciée dlcr, nm partie do 
son afalatenf, 

Lancement du a Dautcn » 
Prest. ?2 mai. — Le lanoenient (lu /ffiilox. rdiranai 

(lo 18.5Û0 tyr.neanx, a été lancé samedi arrèd-midi à 
l'arsenal de To.ulon en présence des autorités maritir.ics 
et militaires et d'une foule nombreu e. 

Il n'y a eu au un incident. 
Les vois à l'arsenal de Toulon 

Toulon, £2 mai. — L'enquôte ouverte sur les vol? 
commis à l'.-îloC-.Tal de Toulon a établi que ces voir, sont 
trer. importa,ils et consistent en accessoires de pièce; 
et daiiùts aa 140 destinés au.v aBjlasars auxiliaires. 

L'augr.ntat lon de la marine anglalta 
Londres, ?2 mai. — Le Daihj Telrqtafh AH tenir de 

source aasahaaaaé tùre, qm les quatre jtwttitilemwe)tii 
rrrpplémcntiiirts seront mis en chantier pour lo 1" avril 
prochain. 

La 160 anniversaire dé la bataille d'EssUng 
Vienne, 22 nui. — A l'occasion du 100" anniversaire 

de ia bataille d'Kisling, l'empereur et \?i députâtiun-i 
des nJgiaMaai ont déposé des couronuca au pied oo la 
statue de l'aroliiduc- Charles. 

TrciTib:crnent de terre en Calanfe 
Prancah'uuo ((,'alabre). 22 mai. — Cette nuit, 

nuit trente, on a lasaaati une larl 
blement de tri re. 

La popnLiti-m rpoavaaéés a quitté les maisons. 
Lts droits tur les vins étrangers an Allemagne 

lîerlin, S2 mai. — La Commission des 6nonces du 
Parlement sMemand a fixé à 137 I). £0 par 100 kilos»-, 
lu droit U'P éeoane sur les vins BMaasan étrangers. 

L'attentat conlrs l'cvîque de Crenobls 
Un non-lieu 

Grenoble. 12 mai. — Le Parquet militaire a n-ndu 
une ordoniimicf de non-lieu, en laveal du caporal arniu- I 
lier Kr»eni<Tr qui avait tiré deux.cartouches à blartc 
sur Mer liciu.T-, évâque du Grenobjç. 

Castra «t ts Venezuela 
Caracas. 22 mai. — Le» Cour orirhinejlt a déchire-

la Général Castro de.toute rompugîhi dan- fattantst 
conffB'le: f̂ énjrftl O i w . CTesfin Wûtec, frère c.o Fes-
présideni. a rc'.u de«' autorités IWdr,' ia o.niiter le 
pays dans un délai de six joui;, et il a £:'3'ié CetSfae 
avec lo général. 

_ _ _ _ _ — • 

CHOSES ET A U T R U I 
— (Tétai! un homins cli.-irnia-i!, ce Marix; il rc ••-

vait avec une eardiitlté... 
— Avec bonne çr,i;e. 

Au club. 
—i Le SUA ire ert tout à fait repris dans lcï pestes. 

On va recevoir l'uites Nt-3 lettres. 
— C*SSt hni d'être tranquille!... 

Quaml H. a#»wj sorti _kf_S—F/s /«.- la wmmitiion, 
bientôt ta |IÉMMtaW vsurpafrice Ut iritie ÇH Ici?. 

j.\f*Li3H_St.-). 

JADIS & AUJOURD'HUI 
Il n'y a décidément rien de nouveau souri la soleil 
M. t l ieigne, qui a été chargé ù la Chambre, d'un 

rapport SSK le Statut des fonctionnaires et dans le
quel il a eu lo soin de vei'ier un picotin dérudition, 
rens apprend que la constitution cl Hatumouribi 
réglait déjà It condition d(M lonctionnaires a sy
riens, plus do doux mille eru avant notre ère. 

Comme quoi les questions d'mtaaMté ont parfois 
une iasseucc barbe, peut employer une locution fa-
irilière. 

M. ftisigac n pioché oRglcment l'histoire romaine, 
et c'ett re qui lui permit d'affirmer que, à estes 
époque, l'abus dĉ s recoinmaud:,tions cuiiotituait un 
léritablo fU::in. 

Cela s'appela U. tatjrafna. Irf» rcromnirndntion fai
sait munie ouvertement i'ob'et d'nn contrat Sasre 
le «• recoinmnrtdteur » et le <« ié-omii»sn<lé ». C'était 
le rô_fr»»ctw.< »«f*Vo_m qu'on d.'-finit ainsi : «ne con-
n>n^ro«Tiar h»»pw>He «rae pt-roanne qui sotlicito uno 
fureur, proracttà rintermédioiro qui h'entça?-1 à np-
puyer la clotnancle, une vuleur défei minée, en vaa 
do réussite. ' 

Voilà, on >o le rappelle, qui u'uura pae été non 
plus tout à fait une nouveauté d'os 110145. Mais 
ncus (lovons reconnaître que, d une façon générale, 
les député* qui HO chargent de faire obtenir des siné
cures ou des bureaux de tabac k leurs commettants, 
n'obéissent qu'à un intérêt électoral I 

M. Chaigne confesse, au surplus, 0110, sous notro 
troisième Itépitbliqne. le canfmctim suf/ragu existe 
en fait et « vicia tout notre organisme social ». 

On s'en doutait un peu. I— vérité est que tout 
cela dure depuis bel âge et qu'en ne fait que recom
mencer. Pourquoi ne pas rappeler, à ce propos, lo 
joli mot do J.-J- Weiss, lorsqu'il fut nommé sous-
•errétaire d'Etat : 

— Qu'allcr.-votis faire maintenant ? lui dit-on. 
Je rais tout simplement continuer les abus. 

U^gta à «avoir si le statut que l'on prépare met
tra enfin, un terme au laverit-uae or snx paspe-
drojte -électoraux dont sis plaignent, les fonction
naires, -ton* craignons bien, entre nous, que ea 
remède n'ait guère que l'efficacité"d'un cautère su» 
une- jambe d é l a i s . 

Conseil des^Ministres 
Le Gouvernement élabore 

un projet de loi sur le statut 
des fonctionnaires 

Pans , 22 mai. — Le Conseil des ministres s'est 
réuni ce matin à l'Elysée sous la présidence d« 
M. Fallières. 

Dans cette séance, il a définitivement adopté le 
texte du projet de statut des fonctionnaires qui 
sera déposé au nos» du gouvernement devant le 
Parlement'. 

Voici les grandes lignes de ce projet t 
LES PEINES DISCIPLINAIRES 

ET L'AVANCEMENT 
Les dispositions du projet en ce qui concerne 

la discipline établissent trois catégories de peine 
et trois juridictions différentes : 

i° Pour les peines légères, qui ne comportent 
qu'un avertissement oa blâms, les chefs de ser
vir;.- prononceront ; 

2* Pour les ; incs raoycnr.es qui. comme sanc-
tion, entraînant jusqu'à la rétrogradation, c'est le 
ministre qui prononcera sur avis d'un Conseil de 
discipline fonctionnant comme à l i teau actuelle 
cians Ks postes et comprenant deux'membres du 
gracie du fonctionnaire poursuivi ; 

5° Pour les fautes piofessionnelles comportant 
la révocation et la mise en dispon:bilité, le Con
seil de discipline devient une juridiction en ce 
sens qu'il prononce un jugement auquel le mi-
ni-tre ne pourra passer outre. 

L'appel du jugement prononcé dans ces condi
tions pourra c.rc formé devant le Conseil supé
rieur de discipline,, institution nouvelle composée 
d'un président de section au Conseil d'Etat, fai
sant fonctions de président ; un conseiller d'Etat, 
deux conseillers à la Cour de cassation et deux 
conseillers maîtres à la Cour des Comptes. En 
cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante. La décision prononcée par le Con-
scil supérieur de discipline est déiinitive. Touic-
f .is, dans les cas exceptionnels où le Conseil de 
discipline aurait prononcé un jugement x que le 
ministre trouverait inacceptable, l'appel pourrait 
(Jre formé par lo ministre i s t ém-at devant le 
Conseil des ministres qui se prunonJereit-pax »n 
décret motivé. ~ ** 
LE PROJET NE RECONNAIT PAS AUX 

FONCTIONNAIRES LE DROIT DE CREVE 
En cas de grevé toutes ces garanties seront 

suspendues. Pn règlement d'administration pu
blique est prévu par le projet peur déterminer les 
conditions de procédu/e et fixer les exceptions 
aux dispositions prévues par le projet. C'est ainsi, 
par exemple, que, pour les préfets, les procureurs 
généraux, les inspecteurs généraux, etc., la révo-
c »<:on ne pourra être prononcée que par un décret 
rendu en Conseil des ministres. 

L"n autre règlement d'admjnistration publique 
fixe les conditions dans lesquelles le statut des 
fonctionnaires prévu pour les employés de l'Etat 
s'appliquera aux lonctionnaires communaux et 
départementaux, aptes avis conforme des assem
blées communale:; et départementales. 

Le prejet assure aux fonctionnaires toutes ga
ranties en es qui concerne l'avancement. Un ta
bleau . d'avancement limité aux besoins approxi
matifs de Tannée sera dressé au début de chaque 
année. Cet avancement sera fixé sur les proposi
tions de commissions devant lesquelles on ns pour
ra porter que des dossiers contenant des pièces-
a'Uïiiaistratfvcs, c'est à-dire que toutes les lettres 
de recommandation en seront exclues. Le recru-
tement se fera au concours et à l'examen. 
LES ASSOCIATIONS DES FONCTIONNAIRES 

La seconde partie du projet règle les questions 
relatives aux associations de fonctionnaires.,- Ces 
asseciatioas pourront se constituer sous le titre 
qu'il leur plaira : syndicat, mutualité, association, 
etc.; pourront recevoir des doas et des legs, ester 
en justice, posséder enfin les immeubles néecs-
saircs •' feu* fonctionnement. Elles ne pourront 
pas se confédérer mais pourront toutefois se grou
per on unions : i° par département nrtnîstérirl : z" 
pat fc/nctionmiires de même grade et -du même 
ordre. 

Une seule exception est prévue.à cette iatevciic-
tion du droit Ce se confédéiei ; c*est au cas où ces 
a? iciafions adopteraient la forme mutualiste et 
réclameraient le bénéfice de la loi de 1898 sur 'es 
roeictés de mutualité. 

*» 
Nouveaux incidents 

à la statue de Jeanne d'Arc, à Paris 
Une bagarre entra eamslets du roi st étudiants 

républicains. — Les Massés 
Paris, 22 mai. — Un groupe d'étudiants répu-

IjK.-ains a déposé samedi après-midi, place Safnt-
Auguslin, aux pieds de la statue de Jeanne d'Arc, 
une couronne avec cette inscription c A Jeanr.e 
d'Arc brûlée par l'église, abandonnée par son roi. 

Un camelot du roi, M. Diriandres qui se trou
vait aux alentours, enleva la couronne. Il a été 
arrêté. 

Ver* six hptircs, une cinquantaine de camelots 
du rai, formant un u o n J m ^ s'en" furent à l'église 
Saint-Augustin chercher les couronnes qui y 
étaient déposées et les transportèrent aux pieds 
de la s f t u e . 

Une bagarre, s'en est snhvie arec les étudiants 
républicains, la police est intervenue, il y a plu
sieurs blessé;. 

' • • 1 E S • 1 1 -

L'aviation au Camp de Chàlons 
Un rsasrd de menopisn 1 3;' tf'' dans les airs 
Chàlons-sur-Marne, 2* mai. — M. Latbam a 

obtenu ce matin, le record du monoplan. Il est 
resté 37 minutes 37 secondes à une hauteur variant 
de 10 à 20 mètres. 

L'Affaire S t e i n h e i l 

L'INCIDENT FflANCO-ALLEKJiND DE CASABLANCA 
La décision du tribunal d'arbitrage de La Haye 

Tardrrel A 
Evrcus, _2 mai. — Auajeto Tardivel a qaitté 

Evreux pour Versailles • »» »• *i du matin, sous 
I» conduite du brigadier tiilloi et du gendarme 

A son arrivée - yorssi lk*, H a été ausjitét inter-
• * * • * . _ . , Fs*r«, «recuwwt de ia Wpsolhjtt». 
fi s'est borné - *Nr H»-•c*U«rt'v»8 portées 

confrt hni 

LE PALAIS DE LA CONFÉRENCE DE LA HAYE 
- ^ » Haye, 22 mai. —- Comme nono l'avions an
nonce hier, le trilninal d'arbitrage de La Haye a 
rendu samedi après-midi, sa sentence dans l'inci
dent survenu entre la France et l'Allemaane it la 
f-uito do 1 arrestation à Casablanca, par dert çen-
darrr.es français de six doKertetir.=, de la légion é^raav 
MM, au moment où ils allaient être cm'r)irquc;s à 
hord d'un vapeur allemand, par les soius du consu
lat allemand. 

Voki la doViviou pritc par lo tribunal arbitral : 

" Le tïibvvd arbitrai ditlare et- prononce ce qvi 
suit ; 

w 6'eaJ ù tort et par vue fttvtr <jrn>-r. et mnvifest,; 
que U- seai'fairr du coajufaf knpcr'eal allemand à 
Casablanca a tenté de faire «mtoreeer sur un râ
pent aUcnuind, da déserteurs de la légion étrangère 
française qui n'étaient pas de nationalité allemande. 
Le consul allemand et les ovires trgitnts du consulat 
ne sont pas responsables de ce chef. Toutefois, en 

signant le sauf-conduit qui lui a été présenté, lit 
consul a commis «ne faute non intentionnelle. 

» Le consulat allemand n'avait pas dans les con
ditions da l'espèce, le droit d'accorder sa protection 
OIIJ- déserteurs de nationalité allemande. Toutefois, 
l'erreur de droit commise sur ce point par le* fonc
tionnaire* du consulat, ne saurait leur être imputé» 
comme une faute soit intentionnelle, soit non inten
tionnelle. 

» C'est '(> tort que les autorites militait-as fran-
etusK.* n'ont pas, dans In mesure du possible, res
pecté la protection de fait exercée sur ces déserteur» 
au. nom du consulat aller.mnd, même abstraction . 
faite du deroir de respecter la protection consulaire. 
Les êirconstances ne justifiaient de la part des mili
taires français, ni la menace faite à Vaide d'un re-
relrer, yi ht prolongation des coups donnés au soldat 
marocain du consulat. 

» Il n'y a pas lien de. donner suite aux autres ré
clamations conienites dans les conclusion* de* deutt 
parties. » 

Après la Grève 
CE QU'ON DIT A LA C C. T. 

Les membres réformistes de la C. G. T. esti
ment que leur parti sort plus puissant de l'échec 
de la grève révolutionnaire ; ils regrettent cepe:> 
daut qu'une décision soit intervenue: pour arrêter 
le mouvement qui avait commencé parce, que, des 
renseignements qu'ils ont reçus, il leur faudra. 
faire un gros effort pour garder à la C. G. T. 
un certain nombre de syndicalistes qui ont mani-
festd l'intention de s'en séparer après, les événe
ments dé ces jours passés. 

Dans les milieux révolutionnaires, on déclare aué 
l'insuccès de la grève générale tient à certaines 
fautes de tactique de la p.-ut des postiers : lorsque 
ia C. G. T. déclara la grève de toutes les corpo
rations, si deux ou trois cents postiers avaient de 
nouveau quitté 1e travail, le mouvement se trouvait 
lancé et H é'Jlit impossible de l'arrêter. 

D'après eux, l'autorité de la C. C T. n'a pas été 
atteinte dans la circonstance, te mouvement des in
scrits maritimes qui commence et qui est autre
ment important que celui des postiers, le prouvera 
d'aillrurs à brec délai. 

Ils reconnaissent cependant que si la C. G. T. 
en tant que. groupement n'est pas endommagée, 
certains des membres, oui la composent ont vu leur 
prestige amoindri ; pour fwelqaes-uns, ce sera kl 
chute c/u'il est impossible d'empêcher. 

LA CREVE DES INSCRITS MARITIMES 
La situation dans les différents porto 

Marseille, 22 mai. Le vote de la grève des ins
crits maritimes pour ce matin est resté .sans effet. 
Tous les paquebots sont partis en bou ordre. 11 
u'y a eu aucune manifestation. 

Saint-Nazaire, : • mai. — Les inscrits sont tou
jours en grève. Ils comptaient sur le concours des 
autres ports. Cette solidarité leur a fait défaut. On 
compte sur un prochain changement dans leur 
attitude. 

Le Havre, 22 mai. — Sept défections se sont 
produites dans l'équipage du «Lorraine» et dix-
sept dans celui du t Chicago •. Ces paquebots Sont 
néanmoins partis. 

A ARRA8 
Astss henteux de sabotage 

La grève des postiers est virtuellement terminée 
et l es .conséquences de cette grève sont que des 
actes honteux de sabotage ont été commis. 

C'est ainsi qu'on noUs rapporte nvc Va décharge 
publique à Arrafc, s reçu bon nombre de correspon
dances, lesquelles ont été retrouvée» par le plus 
grand des hasards. 

Parmi ces lettres, il en est qui contenaient des 
mandats-poste, d'autres étaient adressées à des 
administrations et ne sont point parvenues. 

Aussi s'est on vu dans l'obligation de faire appel 
à la brigade mobile de LUle pour rechercher le* 
auteurs de ces actes repréhensibies. 

Un tccl-tit à boni i'n PImo^BW i Loriwt 

Un matelot grièvement brûlé 
Lorieat, 31 mai. — Ce matin, à 9 heures, un 

tube de chaudière a éclaté sur le remorqueur nu
méro 2, à l'arsenal. Le personnel mécanicien_a 
réussi h fuir de la chambre de chaufferie, ÏM'ei-
ception du quartier-maître Lostec, 53 ans, qui a 
été grièvement brûle sur tout le corps. 

Transporté à l'hôpital maritime, on ne peut pas 
actuellement so prononcer sur s o n - é t a t La vic
time est « w e « et pfeîe de deux onfagts, 

Le ScaofelB jiUieiaira di Paris 
L'affaire Maria à l'instruction 

Psris, 22 mai. — M. André a interrogé le cou
reur cvcliste Ruinart. Celui-ci a reconnu avoir 
servi d'intermédiaire auprès du capitaine Mari* 
et de Serres, pour faire obtenir des sursis à plu
sieurs de ses camarades cyclistes. 

1) s'est défendu d'avoir reçu de l'argent pour 
ses bons offices et il ne croit pas, du moins il n'a 
jamais .su, que le capitaine et Serres en aient 
reçu dans ces circonstances. 

Ruinart a été ensuite entendu contradfctoirc-
mrnt avec M. Cera de Luna. Après cette confren-
tation, M. André a interrogé le capitaine Marix 
et Serres. 

Serres, qu'assistait M* Lagasse, s'est berné à 
piotcstcr de son innocence. Avant rinterrotr.-.toirej 
de spn client, M* de Monzié, défenseur de Marix. 
a eléposé entre les mains de M. André, une lct.re 
qui débute ainsi : c Monsieur le juge d'instruc
tion, je suis pleinement convaincu que dans l'inttr 
truction ouverte contre mon client, M. le capi
taine Marix, vous considérerez la valeur morale 
des témoins pour apprécier la valeur probante de» 
témoignages, mais d'ores et déjà, il me paraît de 
toute utilité, que vous soyez renseigné sur quel
ques-unes de* personnes dont vous avez recueilli 

•les dépositions. M.' de Monzié, demande ensuite 
commurication des dossiers de différents témoin* 
qu'il cite nominativement et contre lesquels il arti
cule des faits graves. 

Eiplisiio im m curiên M cineit 
près Grenoble 

QUATRE MORTS. — QUATRE BLESSES 
Grenoble, 22 mai. — l'ne catastrophe s'est, pro

duite dans une carrière de ciment au Sappey. 
Des ouvriers mineurs venaient de rentrer dans le 
tunnel, lorsque une formidable explosion fit sau*« 
ter la poudrière située a l'entrée. f 

Quatre ouvriers ont été tués ; ce sont les nos»-
mes Rey, contremaître, Coquandé, Gurdin et Vmn. 
• Les corps des victimes car été trouvés complè
tement dévêtus et horriblement déchiqueteV 

La poudrière est détruite, ainsi qae le peu», che
min -de fer desservant le tanael. Quatre autres 
ouvriers ont été Blessés par les matériaux, proje
tés par l'explosion. 

On ignore les causes de l'accident. 

FOLIE 11TST9QUR 

Une femme de trente-six «as 
se brûle sur un bûcher 

Châlons-sur-Saône, 22 mai. -— Une dame Bott-
guet, âgée de trente-six ans, de Sennecy-le-Grand, 
s'est donné la mort dans des circonstances bi
zarres. 

Après avoir assisté a un sermon eu elle avait 
entendu parler de Jeanne d'Arc, Mme Bouguet 
s'est enfermée dans une ancienne chapelle du ha
meau de Saint-Julien. Elle a arrosé1 ses vêtement» 
d'essence, s'est placée an milieu d'un bûcher de, 
paille et de bois et y a mis le feu. 

Quand on est venu a son secours, on a trouvé 
la pauvre femme, appelant les anges a genoux 
et implorent Jeanne d'Arc. Malgré les soins qu'où 
lui a prodigués el le est morts peu après. 

On suppose (rù'çlrt était, atteint? de M i t 
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